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d'occulter ces mentions. Sauf dispositions législatives contraires ou si les personnes intéressées ont donné
leur accord, lorsque les documents et les données mentionnés aux articles L312-1 ou L312-1-1 comportent
des  données  à  caractère  personnel,  ils  ne  peuvent  être  rendus  publics  qu'après  avoir  fait  l'objet  d'un
traitement permettant de rendre impossible l'identification de ces personnes. Une liste des catégories de
documents pouvant être rendus publics sans avoir fait l'objet du traitement susmentionné est fixée par décret
pris après avis motivé et publié de la Commission nationale de l'informatique et des libertés. (...) ». 

En l'espèce, la commission constate que les documents en cause ne relèvent d'aucune des catégories de
l'article D312-1-3 du même code pris en application de cet article. 

Elle émet donc un avis favorable sous les réserves précitées. 

Pour le Président
et par délégation

Barbara AVENTINO-MARTIN
Rapporteur général adjoint

Premier conseiller de tribunal administratif
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